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L’éducation partagée à Tarnos "
Cet été, le gouvernement a annoncé la mise en place de
la taxe carbone, dite "contribution climat énergie". Qu'en
pensez-vous ?

Le risque de pénurie énergétique auquel nous sommes
confrontés et surtout les émissions de gaz à effet de serre qui
dérèglent dangereusement l'équilibre climatique mondial cons-
tituent les défis mondiaux de notre XXIe siècle. Mais la "contri-
bution climat énergie" (CCE) ne pourra pas régler le problème
à la mesure de sa nécessité sans une orientation politique
sérieuse visant à mettre en place un autre modèle de dévelop-
pement, fondé sur le collectif et le partage.

Je mesure la difficulté de la tâche et l'ambition qu'elle revêt.
Pour autant, à la lumière d'expériences locales en matière d'é-
conomie sociale et solidaire, notamment avec l'espace techno-
logique Jean Bertin, je suis convaincu qu'il est possible de trouver
les voies pour y parvenir. En atteste encore les avancées que
nous connaissons grâce au travail, au sein du Comité de
Bassin d'emploi, avec les dirigeants d'entreprises sur les questions
environnementales, qui nous ont permis d'aboutir à l'élaboration
d'une charte environnementale sur la zone industrielle. On peut
aussi citer certains acteurs du territoire qui s’inscrivent dans
cette préoccupation : Emmaüs va ainsi implanter des panneaux
photovoltaïques sur son bâtiment.

De la même manière les efforts consacrés par la commune
pour intégrer la contrainte écologique dans son développement
ont abouti à prévoir, dans le cadre de la construction de la
médiathèque, un système de chauffage/climatisation par le
biais d'une pompe à chaleur.

Mais, dans le même temps qu'il met en place la taxe carbone, le
gouvernement poursuit sa politique de libéralisation des servi-
ces (EDF-GDF, SNCF, la poste...) et met en place des réformes
qui ne manqueront pas de réduire la résistance portée par les
collectivités locales. Dans un tel contexte, la taxe carbone n'est
qu'un outil qui va permettre de prélever encore sur le dos des
citoyens un impôt supplémentaire conséquent que l'on estime,
selon l’hypothèse qui sera retenue, entre 150 et 300 D par an
et par ménage. Je ne peux pas m'en réjouir, et d'autant moins
en cette période de crise.

Le Président de la République avait annoncé en mars der-
nier que le produit de cette taxe permettrait de compenser
en partie les ressources perdues par les collectivités du
fait de la suppression de la taxe professionnelle. Qu'en
est-il ?

La "contribution climat énergie" ne pourra pas être le substitut
de la taxe professionnelle. D'abord elle est largement insuffi-
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sante pour compenser les 35 milliards de ressources nationa-
les issues de la taxe professionnelle. Par ailleurs, si l'on veut
véritablement relever le défi climatique qui s'impose au monde
entier, alors la taxe carbone doit permettre de réduire notre
consommation d'énergie en quantité suffisante et son produit
est forcément appelé à diminuer. Permettez-moi donc de dou-
ter des bonnes intentions de ceux qui n'ont pas cette idée à
l'esprit !

D'ailleurs la réforme envisagée de la taxe professionnelle, qui
doit effectivement être incluse dans le vote de la loi des finan-
ces pour 2010, a quelque peu évolué. On parle aujourd'hui
d'une "cotisation économique territoriale" composée d’une coti-
sation locale basée sur les valeurs foncières et d’une cotisation
complémentaire prenant en compte la valeur ajoutée des entre-
prises. Ceci devrait permettre de maintenir le lien indispensa-
ble entre l'entreprise et le territoire dans lequel elle évolue, une
exigence qui a été portée par de nombreux élus locaux de toute
tendance. Il s'agit là, en effet, d'une condition essentielle pour
faire vivre la notion de développement durable, c'est-à-dire un
développement qui permette le progrès social et qui préserve
notre environnement.

Peut-on être rassuré par ce changement de cap ?

La volonté présidentielle, c'est seulement de réduire l'imposi-
tion du capital. D'ores et déjà, on nous annonce que la cotisa-
tion sur la valeur ajoutée ne compensera pas toute la taxe pro-
fessionnelle. Par ailleurs, la compensation par les caisses de
l'Etat risque fort d'aboutir à une remise en cause de l'autonomie
de gestion des collectivités territoriales et, dans un contexte de
déficit public abyssal, elle est particulièrement incertaine. 
A Tarnos, les élus ont travaillé d'arrache-pieds à l'installation
d'entreprises créatrices d'emplois, le projet d'implantation de
l'usine Beltrame vient de faire l'objet d'un arrêté préfectoral
d'autorisation d'exploitation et de nouvelles implantations sont
encore à l'étude. Comment accepter que toute cette énergie
dépensée localement ne puisse se transformer en richesse
supplémentaire pour la commune et en progrès pour ses habi-
tants ?

La taxe professionnelle (65 % de nos recettes fiscales) nous
permet de financer les services publics locaux, grâce auxquels
nous répondons à des besoins essentiels. En cette rentrée, les
locaux scolaires, les équipement sportifs et culturels ont été
préparés, les études sur la future cuisine centrale se poursui-
vent tout comme le chantier de la médiathèque, les services
techniques sont à pied d'œuvre pour réparer les dégâts occa-
sionnés par la tempête dans le Parc de Castillon... autant de
domaines d'intervention qui participent au bien être de tous,
des salariés des entreprises en particulier.

Les critères qui président au calcul de la TP sont très contesta-
bles, ne permettant pas de distinguer les entreprises en fonc-
tion de leurs tailles, ni de leur éthique économique, sociale ou
environnementale. Mais je reste particulièrement inquiet des
conditions dans lesquelles cette réforme va s'opérer, d'autant
plus que le rapport du Comité Balladur sur le projet de refonte de
l'organisation territoriale française, tout comme celui du statut de
la fonction publique territoriale, abordent la question dans le
même esprit de réduction de la dépense publique.

Qu'en est-il de cette réforme des collectivités locales et
quelles en seraient les conséquences concrètes ?

Sous couvert de remédier au "mille-feuilles" territorial, cette
seconde réforme procède de la même philosophie que la pré-
cédente, diminuer l'implication publique et libéraliser les servi-
ces publics locaux dans le cadre européen qui s'impose aujour-
d'hui. L'articulation de la nouvelle organisation autour de deux
échelons (région et intercommunalité) et la spécialisation des
compétences risquent fort d'aboutir à une "recentralisation"
administrative qui n'augure rien de bon pour la démocratie par-
ticipative à laquelle nous sommes ici particulièrement attachés.

Il serait trop long de développer ici les multiples points envisa-
gés mais j'invite tous ceux qui le peuvent à venir à l'Hôtel de
Ville, mardi 13 octobre prochain à 20h30, pour assister à la
conférence sur ce sujet précis de Monsieur Jean-Michel
Uhaldeborde, ancien Président de l'Université Pau-Bayonne.

En parlant de démocratie participative, où en est-on de
votre intention de consulter les habitants à l'automne sur
les questions intercommunales ?

Compte tenu des bouleversements qui s'annoncent, il me sem-
ble opportun de ne pas aller trop vite. Le débat auquel nous
sommes confrontés avec ces réformes est bien celui de la per-
tinence des échelons et des périmètres de travail de l'action
publique dans le respect de la démocratie participative. La soi-
rée du 18 juin, qui a réuni plus de 150 personnes à l'Hôtel de
Ville, a montré l'intérêt que les Tarnosiens manifestent sur ces
questions. Je suis donc convaincu que cette conférence sera
aussi l'occasion de réfléchir à nos propres problématiques ter-
ritoriales et alimentera la réflexion qui nous occupe.

Jean-Marc LESPADE
Maire de Tarnos
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Remise des diplômes aux jeunes qui ont suivi la formation 
de secours en mer, initiée par le service municipal de la Jeunesse



1 100 élèves ont fait leur rentrée début septembre dans l'une des 9 écoles élémentaires
et maternelles de la ville. Un chiffre en hausse constante puisqu'ils étaient 984 en 2004 !
Avec la création en 2008 de la Direction de l'Éducation, de l'Enfance et de la Jeunesse
et la continuité du Projet Éducatif Territorial Tarnosien, l'équipe municipale se concentre
sur l'Éducation à Tarnos et développe une politique cohérente en matière d'Éducation
et de Jeunesse.
C'est d'ailleurs dans cette logique que la municipalité met un point d'honneur à se
concentrer sur la notion d'Éducation Partagée… Rencontre avec différents acteurs de
la vie éducative des petits Tarnosiens…
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Comment définissez-vous la notion d'éducation partagée ?
L'éducation partagée, ou co-éducation, est une notion qui nous est chère à Tarnos ! Elle sous-entend que
plusieurs acteurs sont nécessaires à l'éducation d'un enfant. Nous partons du principe que le rôle de cha-
cun est primordial puisque chacun intervient à un moment de la journée de l'enfant : les parents, les ensei-
gnants, le personnel de l'école, ainsi que toutes les autres personnes en lien quotidien avec les enfants
(animateurs du centre de loisirs, concierge d'école, chauffeur de bus,…). Un proverbe wolof illustre parfai-
tement cette idée : « Il faut tout un village pour éduquer un enfant ». Et cela rejoint aussi le fait que l'édu-
cation ne se fait pas uniquement à l'école, elle commence avant la classe, continue à la pause méridienne, le
mercredi, pendant les vacances,…
La politique municipale est donc de proposer une offre éducative cohérente en partant de cette idée et d'y
associer l'ensemble des acteurs éducatifs. 

Comment cela se traduit-il ?
Comme vous le savez déjà, nous avons mis en place le Projet Educatif Territorial Tarnosien (PETT) en
2005. Cet outil de travail permet à la commune de mettre en œuvre sa politique de partenariat avec les dif-
férents acteurs dans le domaine de la petite enfance et de la jeunesse. Il consiste à trouver des solutions
pour accompagner au mieux l'enfant puis l'adolescent dans son évolution personnelle.
A Tarnos, la ligne directive est la recherche de solutions communes à tous ces acteurs. Cela se traduit donc
par de nombreux échanges, un travail important de réunions et de réflexions… nous cherchons à garder le
dialogue le plus ouvert possible. 
Nous associons les parents d'élèves à chaque initiative, par exemple, lorsque nous avons mis en place la
« commission menu », il était évident d'y associer des parents… Ils font également partie intégrante du tra-
vail d'accompagnement à la scolarité, cet engagement est contractualisé et nous leur demandons d'être
présents au minimum quinze minutes lors des séances avec nos animateurs.
Le deuxième aspect important de notre politique en matière de jeunesse est celui de l'accessibilité. J'en
veux pour preuve les tarifications attractives mises en place pour le temps de loisirs tant au niveau sportif, avec
l'école multisports, que culturel, avec l'école municipale de musique. « Un esprit sain dans un corps sain »,
nous souhaitons privilégier le développement personnel de chaque enfant, tant sur le plan scolaire
qu'extra-scolaire.

La première soirée des « Rendez-vous de l'Éducation Partagée » se déroulait en avril dernier à
Tarnos, pouvez-vous nous en dire plus ?
Les « Rendez-vous de l'Éducation Partagée » sont un temps de débat auxquels nous invitons parents,
enseignants, animateurs du centre de loisirs, ATSEM, etc. autour d'un thème particulier. Introduit par un
expert ce rendez-vous est organisé tous les trimestres. La parole est également laissée au public qui peut,
alors, donner ses impressions, parler de son vécu ou poser des questions. Ainsi, en avril, le docteur
Contraires, pédiatre, a animé une soirée devant un peu plus de 80 personnes sur le thème « Les Rythmes
de Vie de l'enfant » (cf. Tarnos Contact du mois de mai 2009).
Suite aux échanges avec des parents, nous avons proposé de reconduire l'expérience en abordant cette
fois-ci, à la mi-novembre, la question des devoirs à la maison. La date vous sera bien entendu communi-
quée dès qu'elle sera précisément arrêtée. Pour l'année scolaire 2009-2010, deux autres thèmes se profi-
lent : « autorité/laxisme : où est la limite ? » et « les jeux, dont les jeux-vidéos » ce qui laisse envisager des
soirées très intéressantes !

Isabelle DUFAU
Adjointe au Maire

M. Perret, Mme Dufau, Mme Perache, M. Jean-Marc Lespade et Mme
Destenabe lors de la visite de l’école Charles Durroty quelques jours avant la
rentrée scolaire. M. le Maire a présenté aux élus de la commission Éducation
les travaux de rénovation qui ont été effectués cet été.

Chaque année, l’Hôtel de Ville accueille une animation pour les tout-petits,
organisée dans le cadre de la politique Enfance Jeunesse de la municipalité.
L’an dernier, environ 250 enfants des structures de la Petite Enfance tarno-
siennes et des écoles maternelles ont ainsi participé à une semaine destinée
à l'éveil des sens.
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Qu'est ce que la FCPE ?
La FCPE (Fédération des
Conseils des Parents d'Élèves)
est un groupement qui représen-
te les parents d'élèves auprès
des différentes instances de la
vie scolaire : conseil d'école,
mairie, enseignants, inspection
académique. 
Tarnos possède la particularité
d'avoir un conseil local dépen-
dant de la Fédération pour l'en-

semble des écoles. La FCPE Tarnos Bourg regroupe les éco-
les Jean Mouchet, Félix Concaret, Odette Duboy, Charles
Durroty, Robert Lasplacettes, Daniel Poueymidou, Henri
Barbusse et Jean Jaurès.

La FCPE cherche à fédérer les parents autour de valeurs
communes et œuvre pour l'égalité des chances dans le sys-
tème éducatif. Depuis sa création en 1947 et d'une façon
générale, elle agit pour faire reconnaître la place des parents
dans une démarche de co-éducation.

Comment sont élus les représentants et quel est leur
champ d'action ?
Les représentants de la FCPE sont élus chaque année lors de
l'assemblée générale, ils participent activement à la vie de l'é-
cole en prenant part, notamment, aux conseils d'école tous
les trimestres. Ces conseils d'école sont une occasion privilé-
giée de prendre connaissance du projet pédagogique appelé
"projet d'école", des actions des enseignants, des besoins
concernant les locaux ou le matériel,… 
Même si elle n'a pas de droit de regard sur l'aspect pédago-
gique, la FCPE joue vraiment un rôle majeur auprès des
parents. Elle regroupe aujourd'hui, sur le plan national environ
300 000 adhérents. C'est une force de proposition et d'action
qui défend l'intérêt des enfants dans des domaines tels que
l'aménagement du temps de travail, la sécurité, la santé,... 
Son rôle porte également sur l'information et le soutien des
parents, en tant qu'interlocuteur privilégié… de surcroît formé
et informé par la fédération départementale des CPE.
Mais je tiens à préciser que seuls les parents, par leur partici-
pation, peuvent faire vivre la FCPE et ainsi défendre leurs
droits et ceux de leurs enfants, tout conservant ouvert le "dia-
logue" pour une meilleure coéducation.

Le bulletin municipal a rencontré Thierry Leroy, président de la FCPE Tarnos Bourg._

BM : Pouvez-vous nous parler de votre
investissement au sein de l'école ?
Devenir représentante des parents d'é-
lèves me semblait important car je sou-
haitais véritablement prendre part à la

vie d'école de mes enfants, donner mon opinion, proposer
mes idées et soutenir également les autres parents, dans
leur démarche, en cas de problème,… Il y a deux ans, j'ai
commencé à prendre part à certaines actions et je me suis
présentée aux élections l'an dernier. J'ai donc été élue
pour la première fois en octobre 2008. 
Depuis cette rentrée, mon aîné va en CP à l'école Daniel
Poueymidou alors que le second est entré en grande sec-
tion à Durroty. Je vais donc participé encore à la vie d'école
de Durroty cette année !
Aujourd'hui nous sommes 5 représentantes, il y a toujours
beaucoup de changements car les parents suivent leurs
enfants dans les écoles qu'ils fréquentent et l'école
Charles Durroty est une école maternelle, la période de
scolarité y est assez courte.

BM : En quoi consiste votre rôle ?
En tant que représentante des parents d'élèves, je partici-
pe à de nombreuses activités. Que ce soit l'organisation
de ventes de gâteaux, de la kermesse (que nous avons
d'ailleurs fait cette année conjointement avec l'école
Daniel Poueymidou),… la dynamique d'école est très
importante à Durroty et les idées ne manquent pas. Nous
prenons également part aux conseils d'école chaque
trimestre et avons un droit de regard sur les comptes.
Globalement, nous assurons le dialogue entre les parents,
les enseignants et autres personnels de l'école, les
ATSEM entre autres, dont le rôle est très important mais
pas forcément bien connu par les parents… Nous échan-
geons aussi sur les activités des enfants et les idées de
sorties et nous souhaiterions l'an prochain nous intéresser
également à la restauration scolaire. 
Pour ma part, je participe aussi aux réunions du Projet
Éducatif Territorial Tarnosien pour les 3 - 10 ans, organi-
sées par la DEEJ, qui me permettent d'avoir une vision
plus globale de la politique de la commune en matière
d'éducation et plus largement d'enfance et de jeunesse.

Nous avons rencontré Cindy Malharin, maman de deux jeunes enfants et représentante des
parents d'élèves depuis l'andernier à l'école maternelle Charles Durroty...

_
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... DUCÔTÉ DESPARENTS ...

ZOOM SUR ... LACUISINECENTRALE ...
760 repas sont réalisés par jour à la cuisine centrale

1 « commission menu » se réunit tous les 2 mois composée d’une diététicienne, du chef
cuisinier de la cuisine centrale, d’un représentant des ATSEM, d’un représentant des
agents de service et d’un représentant du Centre de Loisirs parfois accompagné d’enfants.

Le projet de construction d’une cuisine centrale, initialement prévue sur des terrains à La
Baye, a été retardé en raison d’études des sols négatives. La ville est donc en recherche
de nouveaux terrains pour implanter cette future structure communale.

Les élections des représentants des parents d’élèves pour l’année 2009/2010 auront lieu le 16 octobre prochain.



Le bulletin municipal a rencontré Christian Navailles.
Enseignant à l'école élémentaire Jean Mouchet, il occupe également le poste
de directeur depuis 1998. Ce praticien de terrain a accepté de nous donner
sa vision de l'éducation d'aujourd'hui, vision très personnelle étayée par 30
années de carrière. 

D'après lui, de profondes modifications ont touché la sphère de l'école ces
dernières années. L'enseignant ne peut plus s'arrêter à l'instruction simple et
la part éducative est de plus en plus présente. L'enfant est aujourd'hui placé
au centre du système, dans une société où la famille ne remplit plus les

mêmes fonctions qu'auparavant. 
Se posent également certaines questions quant à, par exemple, la répartition de l'offre éducative car l'am-
plitude horaire de la semaine de travail d'un élève s'est fortement réduite (24h par semaine contre 30h dans
les années 70). Les programmes restent, à contrario, tout autant chargés… 
La logique d'efficacité et de rentabilité est omniprésente et accompagne une recherche de performances col-
lectives (pour preuve, les taux de réussite au baccalauréat sont bien plus importants aujourd'hui qu'il y a
une trentaine d'années). On assiste donc à une quasi-industrialisation du système éducatif.
Face à tous ces bouleversements, la multiplication des acteurs de la vie éducative semble inévitable. Ainsi
le centre de loisirs assure l’accueil et l’animation pendant les pauses méridiennes, les animateurs de l'ac-
compagnement à la scolarité s'impliquent dans le "désamorçage" de certains problèmes notamment liés
aux devoirs, à l'organisation de l'enfant dans son travail,… "Toutes ces actions nécessitent une grande
transversalité entre les différentes instances afin de garder le dialogue ouvert d'une part mais aussi de
conserver une coordination globale des implications et rôles de chacun".

... DUCÔTÉDEL’ÉCOLE ...

Pouvez-vous nous parler du rôle des ATSEM ?
Notre métier se décompose en trois grands volets. Tout d'abord,
notre rôle est d'assister le personnel enseignant dans ses activi-
tés. Nous répondons également aux besoins de bien-être et d'hy-
giène des enfants et des locaux. Et enfin, nous sommes là pour
écouter les enfants et leurs parents. 
Nous n'intervenons pas sur l'aspect pédagogique de l'école, mais
nous nous attachons plus particulièrement aux comportements, à
l'affectif… Nous prêtons attention aux attitudes des enfants et
nous en discutons avec leurs parents en cas de besoin.
Finalement, nous sommes un peu comme des relais entre enfants
et enseignants et enfants et parents.

Comment se déroule une journée type pour vous ?
Il n'y a pas vraiment de journée type ici ! Mais d'une façon géné-
rale, nous commençons par accueillir les enfants à l'entrée de l'é-
cole, ce qui nous permet de rencontrer les parents, de les rassu-
rer parfois, notamment au moment de la rentrée scolaire où les
séparations sont un peu difficiles ! Nous cherchons à développer

au maximum les échanges avec les familles pour dissiper le maxi-
mum d'angoisses. Puis nous accompagnons les enfants dans
leurs classes respectives. Si besoin, nous prêtons main forte à
l'enseignant pour les activités manuelles ou des rappels d'activités
pédagogiques. 
Pendant les récréations, nous remettons les salles de classe en
ordre. 
Le midi, nous gérons le passage aux toilettes, le nettoyage des
mains et le service au restaurant scolaire. Notre rôle ici ne se limi-
te pas à la distribution de la nourriture et à la surveillance, il s'agit
aussi d'enseigner les règles de vie en collectivité, de respect de
l'autre, du matériel,… 
Après le repas, nous accompagnons les plus jeunes à la sieste,
les moyens à la relaxation ou encore nous proposons aux plus
grands des jeux en plein air ou de société.
L'après-midi, nous participons, si nécessaire, à la préparation ou
à la mise en place des ateliers, aux sorties pédagogiques,… Après
le départ des enfants, nous nettoyons et rangeons les locaux…
nos journées sont bien remplies ! C'est un métier très intense et
émotionnellement riche.

Quelles sont vos relations avec les enseignants ?
Les relations sont très bonnes et nos échanges positifs. Les ensei-
gnants prennent en considération nos remarques et propositions.
Ils sont réellement concernés par le bien-être de leurs élèves et
sont très à l'écoute des observations que nous pouvons appor-
ter. 
Au même titre nous participons aux conseils d'école, aux réunions
de rentrée scolaire,…qui sont autant d'occasions de participer aux
discussions, échanger des opinions et amener des idées.
Notre rôle a beaucoup évolué au fil des ans, nous faisons aujour-
d'hui partie intégrante de la sphère éducative des enfants. Nous
nous sentons réellement impliquées dans la vie de l'école. Nous
participons également par exemple aux Rendez-Vous de l'Éduca-
tion Partagée et aux réunions de réflexion sur l'aménagement du
temps de l'enfant, ce qui nous réjouit.

Le bulletin municipal a rencontré les ATSEM* et l’équipe du restaurant scolaire de l'école maternelle Robert Lasplacettes.
Témoignage très émouvant de celles qui sont au cœur de la vie scolaire des enfants… Merci à Mimi Montero, Céline Mainard,
Sylvie Suzanne, Martine Bertomeu, Cathy Dubert, Joelle Milhé et Sylvie Goby.

* Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles

_
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ACTUALITÉS

Naissances : Théo GROCQ, le 26/05 ; Chloé
FRANCHOMME, le 28/05 ; Sami SAIDI, le 28/05 ;
Joaquim ALMEIDA, le 30/05 ; Louis David Battit BOUCHET,
le 01/06 ; Oihana Lyse Barbara DE SOUZA, le 03/06 ;
Mathéo Lucas Grégory CAFFIAUX, le 09/06 ; Benoît
Bernard Albert BOURCIER- - LATRY, le 08/06 ; Céleste
Perle Lana MOUBARAK, le 10/06/2009 ; Léna
CAMOUSEIGT, le 14/06 ; Clément Victor ROUX, le
20/06 ; Eliott Fernand Loïs VELASCO, le 18/06.
Mariages : Dorothée Amandine Claire BRUMENT et
Cédric François PEREZ, le 06/06 ; Isabelle Patricia
Estelle RAMET et William SEUBE, le 12/06 ; Nathalie
Josiane FLAHAUT et Fabien Bernard Jean WERDEL,
le 13/06 ; Olivia Julie Désirée LOPEZ et Jean-François
Raymond CHAUVET, le 27/06 ; Adèle MARTIN et
Vincent Hubert HERBRETEAU, le 27/06 ; Cécile Marie-
Pierre Paulette ROUSSEAU et Bruno GRACIA, le 27/06.
Décès : Léon Roland PINAQUY, 78 ans ; Arthémise
Emilienne BORNE veuve MARTEL, 95 ans ; Jeanne
Emma GEYRES veuve BOURGUELLE, 91 ans ;
Paulette Jeanine TARASCON veuve BAUCHIRE, 84
ans ; Georges BORAU, 77 ans ; Lilian MAILLARD, 2
ans ; Albert CASTETS, 82 ans ; Marcel BARETS,
80ans ; Pierre André VICTOR, 80ans ; Marcel FALXA,
64 ans.

Naissances : Eva Carine Florence JOUBERT, le
19/06 ; Zoé GRANGÉ  DIT LAPLACE, le 20/06 ; Mia
ALONSO, le 21/06 ; Enzo DERIVE, le 26/06 ; Yon Paul
CADAUGADE, le 28/06 ; Maya FAIVRE, le 30/06 ; Jade
AULET, le 10/07 ; Sarah COMEX, le 10/07 ; Cassandra
Aurélie BUCH, le 10/07 ; Antton Yon BéLOT, le 10/07 ;
Xabi LUBCKÉ- -AGUERRE, le 18/07 ; Tahys Laurence
Julia RAMONET, le 20/07 ; Zoé BODIN, le 20/07 ;
Jakub WILK, le 21/07.
Mariages :Gildas ALIANI et Laétitia PAGÉO, le 11/07.
Décès :André SOUHARCE, 82 ans ; Christophe PICCIN,
37 ans ; Georges Roger HENNEQUIN, 88 ans ; Marie
DUPRAT veuve DARRIBEROUGE, 85 ans ; Vanessa
DELAGE, 19 ans ; Antoinette BERTINO veuve PASSAGLIA,
95 ans ; Marcelle Raymonde Bernardine CAZAUBON
veuve DEMARCQ, 88 ans ; Françoise Marie Odette
BIGOIN, 62 ans ; Kévin René Christian CIBLAC, 20 ans ;
José Casimir DA CUNHA RIBEIRO, 80 ans ; Jean-
Louis Alfred MOULARD, 46 ans ; Jeanne Simone
GRACIET épouse LATOURNERIE, 69 ans ; Angèle
DAMESTOY veuve DORDEINS, 97 ans.

Naissances : Marie Ainoa de BETELU, le 26/07 ;
Julien Mathieu BADIN, le 26/07 ; Unaï Eneko Lionel
DURRITCAGUE, le 30/07 ; Manon Oïhana HUMETZ, le
04/08 ; Eliza Annick Camille CORRADINI, le 05/08 ;
Yelena VOISIN, le 31/07 ; Mélina DOS SANTOS--
MATEU, le 04/08 ; Ethan DARROMAN--EGUIAZABAL,
le 05/08 ; Lohan SARTHE, le 12/08 ; Elsa Enora CASSAING,
le 11/08 ; Lisa MORIN, le 09/08 ; Héléa BIZIEN, le 16/08 ;
Shana DUPRAT, le 18/08 ; Matteo DUPRAT, le 18/08 ;
Tilian Paul GONON, le 21/08.
Mariages :Éric CROISIER et Nadine SCHEVEILER, le
08/08 ; Emmanuel VERDICCHIO et Florence LAURENT,
le 01/08.
Décès :Patrick Georges VILLENEUVE, 51 ans ; Alain
Marcel BLAUWART, 64 ans ; Marie VIGNES veuve
BÉDERE, 81 ans ; Juliette GLEYZE veuve LABARCHEDE,
88 ans ; Bernard Marie Léon VAROQUIER, 81 ans ;
Jean-Claude Germain René LARRE, 66 ans ; Henriette
LARRE veuve FAUCON, 78 ans ; Georges Henri
ALBERT , 84 ans.

CONSEIL MUNICIPAL

Compte rendu de la séance 
du 30 juin 2009

Finances
Les comptes administratifs de 2008 ont
été présentés.
Le compte de gestion 2008 présenté par
le receveur n'a pas fait l'objet d'observa-
tions ni de réserves.

Une décision modificative a été prise sur
le budget du lotissement Bertin pour
l'exercice 2009.

Une subvention a été demandée à l'Etat
à hauteur de 80% pour la réparation des
dégâts causés par la tempête Klaus sur
les biens non assurables de la commune.

Le concours "Travail de Mémoire" adres-
sé aux élèves de cycle III a fait l'objet de
récompenses attribuées aux trois élèves
lauréats mais aussi d'une subvention aux
coopératives scolaires correspondantes.

Acquisitions de terrains
Deux acquisitions de terrains ont été
déléguées à l'Etablissement Public
Foncier des Landes : Rue du Fils et
Impasse de Biton.

Cadre de Vie
Un nouveau groupe de travail doit être
désigné pour la révision du "Règlement
Communal de Publicité, Préenseignes et
Enseignes". Le Préfet des Landes sera
sollicité à cet effet.

Marchés publics
Un groupement de commande, composé
du Syndicat Intercommunal du Parc de
Sports, du SIAEP, du CCAS, du Centre
de Loisirs et de la commune afin de pas-
ser un marché de fourniture de carbu-
rants pour les véhicules et les machines.
Une procédure adaptée a été lancée
concernant les travaux d'entretien de la
voie ferrée de la Zone Industrielle.

Intégration domaine public communal
Les voies, réseaux divers et espaces
verts de l'impasse Colette et de l'Impasse
des Bruyères ont été classés dans le
domaine public communal.

Petite enfance
Le règlement de la crèche halte garderie
municipale a été adapté au fonctionne-
ment de cette dernière et à la réglemen-
tation en vigueur.

Culture
Les droits d'inscription à l'Ecole municipale
de musique ont légèrement augmenté
pour les élèves n’habitant pas Tarnos.

Personnel communal
Un poste d'éducateur des APS de 2ème

classe ainsi qu'un poste d'adjoint du patri-
moine 2ème classe ont été ouverts en rai-
son d'une réussite aux concours de la
fonction publique territoriale et d'un rem-
placement de départ en retraite.

Compte rendu de la séance 
du 15 juillet 2009

Finances
Une demande de subvention maximale
(80%) a été portée au Conseil Général
des Landes afin de couvrir les dépenses
de fonctionnement particulières causées
par la tempête Klaus.
Les dépenses conséquentes aux dos-
siers de ravalement de façades de la Cité
des Forges, ayant reçu un avis favorable
de la commission constituée à cet effet,
ont été engagées.

Marchés publics
Le dossier de consultation des entrepri-
ses (DCE) concernant la passation de
marché de fourniture de carburant pour
les véhicules et engins des collectivités
adhérentes au groupement de comman-
de a été approuvé et la procédure lancée. 

Convention
Le projet de convention avec la société
Soderip Promotion, concernant l'aména-
gement d'un accès sur le domaine public
du futur centre commercial situé boule-
vard Jacques Duclos, a été présenté.

Dans le cadre du festival les Océaniques,
et en raison du désistement d'une asso-
ciation, la convention de partenariat
"bénévoles" a été signée avec les asso-
ciations Old Black's et BTS Rugby.

Foncier
La SCP Larcher-Jauregui-Sarrailh, notai-
res associés de Bayonne, a été désignée
pour dresser l'acte d'acquisition avec la
SARL Foncier Landes Aménagement.

La municipalité a cédé, pour un euro
symbolique, un terrain à l'OPDHLM des
Landes.

EHPAD
Une motion a été portée sur la tarification
de l’EHPAD et sur les engagements du
gouvernement vis-à-vis des familles et
des résidants.

Divers
Etant donné la non réactualisation des
loyers des logements des gardiens muni-
cipaux depuis 2000, il a été proposé de
les augmenter de 5%.

Le mobilier vétuste de deux classes d'é-
coles élémentaires (Jean Mouchet et
Félix Concaret) a été déclassé du domai-
ne public communal.
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En Bref ...

Redevance audiovisuelle
La Direction Générale des Finances
Publiques de la Trésorerie
Générale des Landes précise qu’en
application des dispositions de l'ar-
ticle 1605 du code général des
impôts, un contrôleur du Trésor,
assermenté et commissionné, sera
chargé d'une opération de contrôle
de la redevance audiovisuelle. 
Sa mission consistera à vérifier, sur
place, la détention d'appareils
récepteurs de télévision auprès des
habitants de la Ville de Tarnos.

Point Tri
14 points tri vous permettent de
déposer, au plus près de votre domi-
cile, vos déchets ménagers et d'agir
pour l'environnement. Gérés par le
SITCOM* Côte Sud des Landes ces
points tri font parfois l'objet de plain-
tes concernant les nuisances sono-
res par les riverains voisins... 
Il faut savoir que le déplacement d'un
point tri n'est pas toujours envisagea-
ble et que le civisme de chacun est
déjà une première résolution du pro-
blème. 
Pour pallier aux nuisances subies par
les riverains, la Ville, en partenariat
avec le SITCOM Côte Sud des
Landes, met en place des panneaux
d'information à destination des usa-
gers qui préconiseront les horaires
de dépôts. 
*Syndicat Intercommunal de Collecte des

Ordures Ménagères 

Recueil des actes administratifs
Le recueil des actes administratifs
des 3ème et 4ème trimestres 2008
est à votre disposition aux archives
municipales. 
Pour le consulter, il vous suffit de
prendre rendez-vous avec le service
Communication au 05 59 64 00 40.

Perturbations des lignes de la
STAB
La STAB vous informe qu'en raison
de travaux sur la rue G. Lassalle qui
y interdisent la circulation, les lignes
5 "Lou Biroulet" et D seront déviées
par les rues JB. Castaings et S.
Latappy.
Les arrêts Rond Point, Aygassot,
Guyenne, Bigorre, Pont Tardits et
Pastou ne pourront être desservis
du 28 août jusqu'à rétablissement
de la circulation courant octobre.
Les arrêts desservis les plus pro-
ches sont Aygas (5), Bar Jean (5 et
10), l'arrêt provisoire rue du 11
novembre ou l'arrêt Latappy.
Pour plus de renseignements : 
05 59 52 59 52 / www.bus-stab.com

Tarnos et son territoire... Vaste question qui
a été commentée et débattue lors du Forum
participatif organisé le 18 juin dernier à
l'Hôtel de Ville...

Environ 150 tarnosiens avaient fait le dépla-
cement pour débattre de cette question au
coeur de l'actualité : Tarnos et son territoire.
La question de la Taxe Professionnelle

Unique faisait également partie du débat.
Et afin de proposer une meilleure vue d'en-
semble de ces deux questions, le Maire,
Jean-Marc Lespade, ainsi que la première
adjointe chargée des finances, Nathalie
Billot-Navarre, ont exposé leurs propos en
préambule, assistés d'une projection-vidéo.

Plus de deux heures de débat ont mobilisé
l'assistance qui s'est exprimée au fur et à
mesure de ce Forum participatif. Le Maire a
rappellé sa volonté de poursuivre la
réflexion.

A noter d’ores et déjà sur vos agendas : une
conférence débat aura lieu le mardi 13 octo-
bre prochain, à 20h30, à l’Hôtel de Ville sur
la question de la réforme des collectivités
locales et sera animée par Monsieur Jean-
Michel Uhaldeborde, ancien Président de
l'Université Pau Bayonne.

FORUM PARTICIPATIF
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BIENVENUE

LUC’INOX : tout pour les travaux d’inox !

Jérôme Luc a ouvert sa société Luc Inox en juin dernier. Situé
sur la RD 817, à la limite de Saint Martin de Seignanx, il pro-
pose, aux professionnels comme aux particuliers, ses services
en travaux de chaudronnerie et serrurerie. 
Après un BEP CAP Chaudronnerie, il a travaillé 10 ans à
Formadour puis par intérim.
Ses domaines de compétences dans le travail de l'inox sont
nombreux : éléments de cuisine (plan de travail, crédence,
hotte,…), garde corps, escalier, décoration et accastillage (élé-
ments en inox des bateaux). 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à

18h. Vous pouvez le joindre par téléphone au 05 59 64 19 85 ou au 06 29 48 07 38 et par
mail luc.inox@orange.fr.

Le cabinet d’expertise-comptable Lalanne ouvre un bureau à Tarnos

Jean-Marc Cassain a ouvert le 19 février
dernier le cabinet d'expertise comptable
Cabinet Lalanne. 
Associé à Philippe Lalanne, il travaillait à
Biarritz et c'est pour pouvoir accueillir
dans de meilleures conditions et dévelop-
per leur clientèle du sud des Landes
qu'ils ont choisi d'ouvrir ce second cabi-
net à Tarnos. Il y emploie aujourd'hui
deux personnes et travaille essentielle-
ment avec les artisans et commerçants
locaux à qui il propose ses services et
conseils sur les aspects fiscaux, sociaux, juridiques et comptables.
Situé au 17, rue Victor Hugo (face à la bibliothèque municipale), il est ouvert du lundi au
vendredi de 8h à 12h30 et de 13h à 17h30.
Tel. 05 59 29 92 84 - Fax. 05 59 29 93 16
Mail. jeanmarc@cabinet-lalanne.fr

Taxe Professionnelle Unique

Les Tarnosiens étaient invités à débattre
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BILANDESAISON

Vacanciers, plagistes, festivaliers,

touristes étaient au rendez-vous à

Tarnos pour découvrir les joies de

la plage, des balades en forêt, du

vélo, des animations, ainsi que les

autres richesses du Seignanx. 

Le temps se prêtait au « farniente »

des vacances d'été… pendant que

le service public continuait ses

missions : surveillance des plages,

sécurité, entretien et ouvrages

techniques, jeunesse, 

sport, culture…

Tout le monde s’accorde à le dire : la saison 2009 fut un bel été !
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FESTIVAL
Océaniques 2009

Une déferlante d’artistes au Parc de la Nature
Du son, du spectacle, du soleil, un public venu en nombre… Qu'est-ce que le festival les Océaniques 2009
pouvait espérer de plus ?
Pour cette 7ème édition, les artistes tels que Caravan Palace, US3, Rinôçerôse, Raoul Petite, Oxmo Puccino,
Groundation… et bien d'autres encore ont enflammé la scène du Parc de la Nature. Le spectacle de rue était,
une fois encore, au rendez-vous, et a fait sensation avec Stand 2000, le théâtre de la Bulle, Qualite Street,
la Cie Ke ne Faire, et d'autres surprises comme la Fanfare de la Touffe ou encore Gabko le magicien !
Le festival les Océaniques de Tarnos rend la culture accessible à tous pendant deux jours… le temps d'un
week-end estival, près de la plage, sous les pins… 

de haut en bas et de gauche à droite : le public venu
nombreux pour Groundation, Caravan Palace,
Rinôçérôse et la Compagnie Theatre Group’.
Crédit photos : Phil Bauduin
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En partenariat avec le collège Langevin Wallon, le pôle municipal jeunesse a monté
un nouveau projet graff alliant créativité, pédagogie et mise en valeur du cadre de vie.
Plusieurs classes du collège, encadrées par Mme Barthélemy, professeur d'art plas-
tique, ont réalisés différentes esquisses sur le thème de la jeunesse et des sports et
six élèves ont été retenus pour décorer l'abri des joueurs de foot de la Baye.
C'est donc, encadrés d'un animateur du Pôle Jeunesse et de Florian Elizondo, gra-
pheur émérite, que ces artistes en herbe ont réalisé deux magnifiques fresques.
Cette aventure, tant humaine qu'éducative donnera peut-être à d'autres l'envie de
reproduire l'expérience ? 
Le pôle jeunesse municipal l'espère et reste à l'écoute de tous ceux qui auraient
envie de mener à terme des projets similaires !
( : DEEJ - Pôle Jeunesse au 05.59.64.32.15 ou 05.59.64.56.26

Un nouveau graff à la Baye !

ENFANCEETJEUNESSE

Pôle Jeunesse

Une saison estivale bien remplie ! 

Le Pôle Jeunesse a proposé des activités et des séjours durant
tout l'été pour les jeunes de 11 à 17 ans.
Au local Jeunes, 68 jeunes de 13 à 17 ans sont venus participer
aux activités sportives, culturelles et aux sorties (Calicéo, Bilbao,
Karting, Atlantic Park.)
Les ouvertures les après-midi et certains soirs ont permis de
profiter pleinement des vacances avec un grand nombre d'activités.
L'accueil Pré-ados des 11/13 ans a permis à 33 jeunes de partici-
per aux différentes semaines à thème que nous proposions cette
année ("Nature et Surf", "Les étoiles", "Multijeux",...).
Cet été a aussi été l'occasion de faire deux mini-camps d'une nuit
à Tarnos et de faire une rencontre avec le groupe des plus grands

du Centre de
Loisirs.
Les 5 séjours réali-
sés ont remporté un
vif succès auprès de
57 jeunes partici-
pants. 
Les destinations (Ile d'Oléron, le lac de Carcans près de Lacanau,
Oloron Sainte Marie, St Cécile aux portes du Puy du Fou et Pissos
dans la Hautes Landes), auront permis la pratique du char à voile,
du catamaran, de l'accro branche, du rafting, de l'hydrospeed, de
l'escalade, de l'ULM et de l'équitation.

Initiatives

Une formation de sauvetage côtier pour les 13 - 17 ans

Ils étaient 13 à recevoir
leur diplôme de sauvetage
côtier le 27 août dernier à
la plage du Métro.
Organisé par le pôle
Jeunesse de la DEEJ, en
partenariat avec le Club de
sauvetage côtier de
Capbreton et des MNS-
CRS de Tarnos, ce stage

de sauvetage côtier s'adresse aux adolescents de 13 à 17 ans pen-
dant la période estivale. 
L'obtention du diplôme passe par plusieurs étapes : 

- formation de 10h aux premiers gestes de secours PSC niveau 1
Club de sauvetage côtier de Capbreton.
- découverte et utilisation du matériel de sauvetage en mer.
- découverte des disciplines du sport de sauvetage côtier (course
de relais et vitesse sur la plage)
- découverte du matériel et rencontre avec les MNS-CRS
- mise en situation de sauvetage.
Cette activité complète permet donc aux plus jeunes de découvrir
les gestes de secours et les procédures qui s'en suivent ainsi que
le volet pratique du sauvetage côtier. De quoi leur donner envie de
passer les différentes étapes nécessaires à l'obtention du BNSSA
qui leur permettrait de devenir, à leur tour, Maître Nageur
Sauveteur !

AU COEUR DE LA VILLE

Lycée Ambroise Croizat

Un excellent pourcentage de réussite aux examens 2009  !

En B.E.P.
- Electrotechnique : 83,3%
- Maintenance des Equipements Industriels : 72,7%
- Maintenance des Véhicules et des Matériels : 85%
- Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés : 80%
- Systèmes Electroniques  : 100%

En BAC PROFESSIONNEL
- Electrotechnique : 100%
- Maintenance des Equipements Industriels : 100%
- Maintenance des Véhicules et des Matériels : 100%
- Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés : 100%
- Systèmes Electroniques : 100%

Année scolaire 2009/2010 :
- Mise en ligne d'un nouveau
site http://www.lptarnos.fr
- Ouverture d'une division de
C.A.P. Conduite de Systèmes
Industriels (pour des élèves sor-
tant de 3ème) sous statut scolaire
- Ouverture d'une division de
C.A.P. Conduite de Systèmes
Industriels sous statut d'apprenti
(dossier de candidature et liste
des entreprises partenaires en
page d'accueil du site)



Découvertes sportives

Des vacances sportives pour Tous !

Perfectionnement sportif

Initié l'an dernier, avec 24 volontaires, l'opération perfectionne-
ment sportif proposée aux jeunes sportifs licenciés des associa-
tions tarnosiennes a connu cette année un beau succès puisque
40 jeunes de 15 à 17 ans ont participé vaillamment aux 2 séances
hebdomadaires proposées pendant les 2 mois d’été par le service
municipal des sports. 

Malgré les plaisirs de la plage, des températures soutenues et
quelques fêtes épuisantes, la majorité des jeunes a répondu pré-
sente à chaque séance. Renfort musculaire, travail de coordina-
tion, stretching, sports collectifs inédits... un menu de choix qui a
permis aux jeunes de travailler des compétences souvent oubliées
par manque de temps au sein des associations sportives. Des
tests initiaux et terminaux ont montré dans l'ensemble des pro-
gressions physiques importantes sur les domaines travaillés et
devraient faire prendre conscience du travail à accomplir pour être
un sportif accompli. 

Cette année plusieurs sports étaient représentés : rugby et hand-
ball en majorité mais aussi football, basket, gym et surf. 

Seul 4 jeunes ont abandonnés en cours de route, ce qui montre la
motivation de ce groupe qui a sué et souffert parfois mais toujours
dans une très bonne ambiance. Espérons que tous ces efforts se
révèleront payants pour ces jeunes et leurs clubs !

Même pendant l'été, le sport est resté présent puisque la
municipalité a proposé de nombreux rendez-vous à la population
locale et estivale.
La cuvée 2009 aura été bonne surtout dans l'implication des jeu-
nes, bonne ambiance et bon esprit ont prévalu encore une fois.
Les tournois de plage ont connu un beau succès puisqu'en moyen-
ne, quelque soit le sport proposé, 10 à 15 équipes se sont amica-
lement défiées tous les mardis après-midi.
Les jeudis soirs, il y eut foule à la salle Léo Lagrange pour le foot
en salle avec en moyenne 12 équipes qui se rencontraient ce qui
représente près de 120 jeunes avec les supporters ! Là aussi,
bonne ambiance et sportivité sont de règle.
Les deux soirées Contest de Skate au skate parc de la Baye ont
par contre connu un succès timide quant au nombre de compéti-
teurs, mais une vingtaine de jeunes étaient à chaque fois présents
malgré tout.
Les dimanches Sport en Famille ont certainement été victimes de
la concurrence de la plage et des samedis soirs festifs avec seu-
lement une trentaine de participants pour les 3 animations.

Avec 61 jeunes inscrits (+3) mais surtout 193 présences en
plus (+26% !), le Sport Vacances 2009 a battu tous les records de

participation depuis sa création ! 40 jeunes étaient présents en
moyenne chaque semaine, ce qui prouve que cette formule, pro
posée par le service municipal des sports pour les 11-14 ans, a
répondu aux objectifs de l'équipe d'animation et aux envies des
jeunes. En effet, nombre d’entre eux ont participé à 3 et 4 semai-
nes (certains ont même rajouté des semaines à l'inscription initiale).
Satisfaction également avec près de 60% de jeunes déjà présents
l'an passé et le nombre élevé d'anciens de l'école multisports, ce
qui conforte la continuité du projet sportif municipal.
Des sports à découvrir : boxe, golf, chistéra, speedminton, skate,
surf (voir ci-dessus)..., des sorties sportives, un encadrement com-
pétent et dynamique, des jeunes sympas et motivés... Un cocktail
gagnant pour des vacances sportives !

_

_

_
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Une préparation physique pour les jeunes sportifs

Les casquettes et maillots sont déjà bien rangés au fond du placard tandis que les cartables et
trousses sont prêts à recevoir de nombreuses fournitures. 
C'est avec la tête et le cœur remplis d'heureux souvenirs, d'expériences enrichissantes et de ren-
contres inoubliables que de nombreux petits tarnosiens ont repris le chemin de l'école. Pour tous
ceux qui n'ont pas pu partir en vacance, le Centre de Loisirs a proposé tout au long des 2 mois
d'été de nombreuses activités et sorties aussi diverses que variées, les camps restant sans doute
les chouchous des petits comme des grands. 
En moyenne plus de 120 enfants se sont retrouvés quotidiennement au Centre de Loisirs pour par-
tager des moments ludiques certes mais néanmoins éducatifs. Lors des pots de clôture, les échan-

ges chaleureux entre parents, enfants et animateurs nous encouragent à poursuivre nos actions et viennent renforcer les liens de complé-
mentarité. Le Centre de Loisirs a repris ses activités le mercredi 9 septembre et tous les animateurs sont à nouveau prêts pour accueillir
les enfants nés entre 2006 et 1999. Les Accueils périscolaires, quant à eux, ont repris leurs activités dès le 1er jour de la rentrée et les
Centres d'Animation de Quartier le lundi 7 septembre.

DU CÔTÉ DUCENTREDELOISIRS
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Les MNSet CRS dressent leur bilan de saison

AU COEUR DE LA VILLE

SÉCURITÉ ETPRÉVENTION

Cette année encore les MNS CRS ne surveillaient les pla-
ges que du 1er juillet au 31 août. Conséquence directe du
désengagement de l'Etat de ses missions de service
public… La municipalité avait tout de même choisi d'ouvrir
les plages de la Digue et du Métro du 15 juin au 15 septem-
bre en recrutant un effectif supplémentaire de Maîtres
Nageurs Sauveteurs Civils. 
Rappelons que seuls les MNS CRS, au-delà des missions de
sauvetage et de secours aux personnes, assurent la sécuri-
té des plages en faisant respecter la police du Maire et pré-

viennent ainsi les infractions et incivilités !
De manière plus globale, la saison des plages 2009 a été
satisfaisante avec une météo plus clémente qu'en 2008 et
une fréquentation en hausse : 81 300 plagistes. 
Un décès, dû à une noyade, a cependant été déploré, mais
le respect des consignes de sécurité a été globalement bien
observé par les baigneurs.

Le Conseil général des Landes a inauguré XL'R, son nou-
veau réseau de transport interurbain, le 2 septembre dernier.
Prévu pour un maillage complet et équilibré de l'ensemble du
département, XL'R s'articule en phase de lancement autour
de 15 lignes exploitées par la RDTL (avec les 2 existantes).
Ultérieurement et progressivement, une dizaine de nouvelles
lignes pourraient être mises en service pour une desserte
optimale du département. 
Avec sa tarification unique à 2 D le voyage, des trajets sim-
plifiés, des horaires adaptés notamment pour les déplace-
ments domicile - travail, ce nouveau réseau est pensé pour
devenir une alternative à la voiture, et ce, dans une démarche
écologique et citoyenne. 

Lignes concernant Tarnos :
Ligne 5 : Soustons / Bayonne
Communes desservies : Soustons > Tosse > Seignosse >

Hossegor > Capbreton > Labenne > Ondres > Tarnos >
Bayonne
Ligne 26 : Biarrotte / Bayonne
Communes desservies : Biarrotte > St André de Seignanx >
Tarnos > Bayonne
Une tarification attractive et sociale : 
- 2 D le billet à l'unité (en vente dans les véhicules), 
- 15 D le carnet 10 voyages (en vente dans les agences
RDTL et chez des dépositaires répartis dans les principales com-
munes desservies
- 40 D l'abonnement mensuel (en vente dans les agences
RDTL)
- Gratuité pour les bénéficiaires du Revenu de Solidarité
Active, de l'Allocation Adulte Handicapé ou du Fonds de
Solidarité, les enfants de moins de 6 ans et les accompagna-
teurs de personnes mal voyantes.

( 05 58 91 16 62 8 www.rdtl.fr

Transport en commun

Un nouveau réseau de transport interurbain : 2 D le voyage

Surveillance des plages

Les chiffres de cet été
55 personnes sauvées 

dans la zone de surveillance de baignade
71 personnes sauvées - 1 décès 

hors zone de surveillance de baignade
22 accidents graves

517 accidents bénins traités sur place
56 enfants égarés remis aux parents le même jour

ASVP ? Qu'est-ce que c'est ?

Depuis une dizaine
d'années la Ville ren-
force la sécurité et la
surveillance de cer-
taines zones commu-
nales en recrutant
des Agents de
Surveillance des
Voies Publiques
(ASVP). 

Vous les avez sans doute déjà croisé au guidon de leur VTT
sur le parking du Métro ?

Ces agents saisonniers (au nombre de 4 cet été) parcourent
les pistes vertes, les parkings des plages, le Parc de
Castillon de la commune. Assermentés, ils sont en mesure
de rédiger des procès verbaux, mais leur fonction principale
est l'information et la sensibilisation du public. 
Leur action de prévention a d'ailleurs permis de réduire de
95% le nombre de vols à la roulotte sur les parkings des pla-
ges, dégradations de 2 roues, délinquance sur la voie
publique etc.
Cette expérience saisonnière peut faire naître des vocations,
notamment celle de gardien de police municipale ? Avis aux
amateurs pour la saison 2010 !

Surveillance des Voies Publiques

TRANSPORTS ENCOMMUN



URBANISME ET CADRE DEVIE

Patrimoine

Mise en valeur de la Cité des Forges

En 2006, la Ville de Tarnos s’est engagée dans une démarche
de valorisation du patrimoine architectural en instaurant une
Zone de Protection du Patrimoine Urbain Architectural et
Paysager sur le quartier des Forges. 

En juin 2008, la Municipalité a décidé d'engager une Campagne
de Ravalement de Façades destinée à accompagner administra-
tivement, techniquement et financièrement les propriétaires dans
la réhabilitation et la valorisation des façades de leurs bâtis. 
La Commune a ainsi mandaté le PACT* des Landes en vue d'a-
nimer cette campagne, aux côtés des services et élus commu-
naux. 
Au terme de cette année, Mme Beyrie-Serre et Mlle Curutchet
représentantes du PACT des Landes ont rencontré Mme
Delavenne, adjointe au Maire à l’Urbanisme et aux Bâtiments, M.
Lafargue du service Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine, Mme Neil de la Fondation du Patrimoine et M.
Lasplacettes, responsable du service municipal Urbanisme –
Cadre de Vie afin de dresser un premier bilan. 
26 dossiers ont été instruits depuis le début du projet, 6 chantiers
ont aujourd’hui abouti et les travaux, subventionnés à hauteur de
25%, représentent un montant de 51 365 D. En moyenne, la sub-
vention par logement est de 700 D pour une intervention moyen-
ne (concernant uniquement la façade) et de 2030 euros pour une
intervention lourde (ravalement de façades, réfection des
enduits, menuiseries…). 

Un début prometteur dans un quartier où les habitants, comme
les élus, portent une attention particulière au patrimoine. 

Pour tout renseignement : service Urbanisme – Cadre de Vie 
( 05 59 64 00 40

* Protection, Amélioration, Conservation et Transformation de l’habitat 
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Protocole de construction

Ce mois-ci, le Bulletin Municipal vous propose de découvrir la pro-
cédure de dépôt de permis de construire :

Quels sont les travaux qui sont soumis à Permis de Construire?
- Toutes les constructions ayant pour objet la création d'une surfa-
ce couverte supérieure ou égale à 20m².
- Les modifications des constructions ayant pour objet une modifi-
cation des  structures porteuses (murs porteurs intérieurs ou exté-
rieurs, charpentes etc...)
Les constructions ayant pour objet la création d'une surface de plus
de 2m² et de moins de 20m² sont soumise à Déclaration Préalable
de Travaux

Où trouver les informations pour monter mon dossier ?
- Auprès du service Cadre de Vie
Urbanisme de la Mairie au 05 59 64 00
40  ou urbanisme@ville-tarnos.fr
- Sur Internet :
www.developpement-durable.gouv.fr
www.service-public.fr
www.ville-tarnos.fr
- Par téléphone auprès de "Allô Service
Public" (39 39) du lundi au vendredi,
8h30 à 18h30 et le samedi de 8h30 à

12h30 (0,12 euros/min). Pour des questions complexes votre

appel sera transféré aux agents du Centre interministériel de
renseignements administratifs (CIRA).

Comment procéder pour déposer le dossier de permis de construire ?
Où puis-je trouver les nouveaux formulaires ?
A la Mairie de Tarnos auprès du service Cadre de Vie Urbanisme.
Les formulaires sont également disponibles sur le site Internet du
ministère de l'écologie, de l'aménagement et du développement
durables.

Où déposer ou envoyer mon dossier ?
Les demandes de permis de construire sont à déposer en mai-
rie, soit directement au service Cadre de Vie Urbanisme ou à
l'accueil, soit par courrier.

Délais de délivrance 
Le délai de droit commun est fixé à 2 mois dans la mesure où le
dossier est complet. Toutefois, des délais supplémentaires peu-
vent intervenir en fonction du type de travaux à réaliser et du
lieux de la construction. Le service Cadre de Vie Urbanisme se
tient à votre disposition pour vous indiquer les délais précis avant
le dépôt de votre demande.

Pour tout renseignement : service Urbanisme-Cadre de Vie
( 05 59 64 00 40



AMÉNAGEMENTS ET TRAVAUX

Médiathèque municipale

La médiathèque… C'est pour quand ?

De nombreux travaux voient le jour sur la commune, en entretien ou en aménagement, les bâtiments et la
voirie font l’objet de multiples projets.
Le bulletin municipal vous propose un petit tour d’horizon en images...
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Comme vous l'avez sans doute remarqué les travaux de la médiathèque ont bien avancé ! La seconde grande étape de construction
du bâtiment consiste en l'aménagement intérieur avec la mise en place du mobilier, de l'informatique, de toutes les collections…
Encore un peu de patience avant son ouverture, tant attendue, pour la rentrée 2010 !
Sachez qu'en attendant la bibliothèque municipale vous accueille au 10 rue Victor Hugo aux jours et horaires suivants :

- Lundi : de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
- Mardi : 14h à 18h
- Mercredi : de 9h à 12h30 et de 14h à 19h
- Jeudi : de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
- Vendredi : de 14h à 18h
- Samedi : de 9h à 12h30 

( 05 59 64 34 43
* bibliotheque@ville-tarnos.fr

Micro-Crèche

Une nouvelle structure d’accueil pour les plus petits !

L'accueil des 0-3 ans est une problématique à laquelle toutes
les communes se trouvent confrontées. A Tarnos, la municipali-
té a choisi de répondre rapidement à un besoin croissant d'ac-
cueil de cette population et projette l'aménagement d'une
micro-crèche, en attendant la construction d'une nouvelle struc-
ture.
Cette micro-crèche, d'une capacité d'accueil de 9 places, ouvri-
ra au premier semestre 2010. Elle sera implantée dans une
maison individuelle (Maison Lissalde acquise par la commune
en octobre 2008), pour un coût total de 100 000 D d'investisse-
ment (prévisionnel en attente de subventions de la CAF et du
Conseil Général des Landes).
Dirigée par la directrice de la crèche municipale "les Petits
Matelots" (20 places), cette structure induira la création de 3
postes et permettra d’améliorer la réponse apportée aux
besoins des familles.
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De nombreux travaux de réfection des voies commu-
nales ont été entrepris cet été. Le bulletin municipal
vous en propose un tour d'horizon… 

- Impasse Saint Bernard et rue Saint Martin du lac, remise en état
du tapis de roulement, finition enrobé coulé à froid pour un mon-
tant de 42 235,54 D TTC, les travaux ont eu lieu du 10 août au 11
septembre
- Sur la même période, des travaux identiques ont concerné le
chemin de la Forêt, l'impasse des Pinsons, l'impasse des Marais,
l'allée Bellevue, l'allée des Fleurs et l'allée du Parc, pour un mon-
tant 88 697,03 D TTC
- L’enrobé de la cours de l'école élémentaire Jean Mouchet a été
terminé le 29 août et représentait un investissement de 39 996,63 D
TTC, celui du terrain de basket à Léo Lagrange s'élevait à
7 658,23 D TTC

D'autres travaux ont été planifiés jusqu'à la fin de l'année 2009 et
le début d'année 2010 :
- Plateau surélevé face à l'école Henri Barbusse et la salle Joseph
Biarrotte : 27 083,42 D TTC
- Travaux de réfection de la bande de roulement en enrobé rue de
l'avenir : 25 371,94 D TTC
- Enfouissement des réseaux et aménagement de la voie rue
Joliot Curie entre le pont sur l’Aygas et les premières maisons :
43 189,95 D TTC
- L'aménagement d'un arrêt de bus sur RD 810 au niveau du lotis-
sement Clair de Lune : 29 581,86 D TTC (voirie du Conseil
Général des Landes)
- Ilot central sur la RD 810 au niveau du restaurant Mac Donald :
13 370,68 D TTC (voirie du Conseil Général des Landes)
- Giratoire la Palibe : l'aménagement concerne une voirie commu-
nautaire. La commune participera à hauteur de 45 430,06 D TTC
et la communauté de communes à hauteur de 93 541,55 D TTC

Travaux sur la voirie communale

D’importants investissements entrepris sur la commune

Légende des photographies :
1 et 2 - tapis de roulement remis en état impasse du Parc (quartier Castagnet) et rue Saint
Martin du Lac (quartier Garros)
3 - réfection de voirie devant le gymnase Léo Lagrange
4 - transformation d’un espace vert devant le gymnase Léo Lagrange en enrobé pour les 2 roues
5 - préparation de travaux pour le plateau surélevé face à l’école Henri Barbusse sur la
Route Départementale 817
6 - aménagement du giratoire La Palibe à hauteur de la Médiathèque et de l’école maternelle
Charles Durroty

1

2 3

4

5 6



CULTURE

TEMPS LIBRE

Lecture

Coups de coeur de la bibliothèque

Georges Lassalle (Saint- Paul les Dax, 1901 - Fusillé à Brantôme- Dordogne, 1944) - Rue 

Fils d'un ouvrier métallurgiste, Georges Lassalle entra en apprentissage aux Forges de l'Adour. Adhérent au Parti Communiste Français en
1922, il devient  maire de Boucau en 1930. Arrêté au début de la Seconde Guerre Mondiale, il fut interné au camp de Gurs en juillet 1940.
Après son évasion du camp, il participa à la résistance communiste. De nouveau arrêté, il fut fusillé en avril 1944.

Histoire locale

Origine des noms des rues et bâtiments communaux

Vincent Mabillet (1906 - 1967) - Stade

Mode et date d'attribution : Délibération Municipale du 10/07/1981
Dénomination précédente : Stade du Pissot
Chaudronnier aux Forges de l'Adour, militant communiste et syndicaliste, Vincent Mabillet fut conseiller municipal de Tarnos durant 18 ans,
de 1947 à 1965. Vincent Mabillet s'illustre également dans le sport, en pratiquant le rugby sous les couleurs du Boucau Stade.

Jean-André Maye (1920) - Parc des Sports
Mode et date d'attribution : délibération du Conseil du syndicat intercommunal du Parc des Sports- 11/07/2003
Dénomination précédente : Parc des Sports de Boucau- Tarnos

André Maye marque profondément la vie tarnosienne. Militant syndicaliste et politique, ajusteur traceur aux Forges
de l'Adour, il est réfractaire au STO (service du travail obligatoire) en 1942. Raflé en 1943, déporté, il échappe au
charnier de Berlin en mai 1945.
En 1952, il ouvre le siège de la fédération syndicale mondiale (F.S.M.) à l'ONU à Genève ; il y siègera cinq ans.
Elu conseiller municipal en 1959, André Maye devient maire de la commune de Tarnos en 1971, fonction qu'il
occupera jusqu'en 1991. Il fut également président du syndicat du Parc des Sports de 1971 à 1995. 
Auteur de plusieurs ouvrages, il est élu en tant que Conseiller Général des Landes de 1964 à 1989. Il travailla acti-
vement à la reconversion du site des Forges de l’Adour et participa à la création du CLE (Comité Local pour
l'Emploi) de Tarnos, devenu depuis CBE (Comité du Bassin de l’Emploi) du Seignanx.

PATRIMOINE
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« Je suis très à cheval sur les principes »de David Sedaris.
Editions de l'Olivier, 2009.
Ce n'est pourtant pas ce que l'on croit à la vue de la couverture de
ce livre, sur laquelle un personnage arbore un magnifique nœud
papillon noir avec un polo rayé rouge et blanc… David Sedaris est
ce que les Américains appellent un "humorist" : pas du tout un chan-
sonnier ou un acteur de café-théâtre, mais un auteur (et lecteur à
haute voix) de ce qu'il faut bien appeler des "essais personnels". Pas
des romans, pas des essais théoriques, mais des textes souvent
autobiographiques, écrits à la première personne, qui brossent des
portraits drôles, légers et tendres d'à peu près tout le monde : de lui
bien sûr, mais aussi de vous et moi. Plus qu'à l'exagération ou à la
méchanceté envers les autres, c'est à l'autodénigrement et à la rete-
nue qu'il a recours pour incarner un spécimen d'écrivain inconnu
dans nos contrées : le pince-sans-rire impudique et mélancolique.
Installé en France depuis des années, David Sedaris ne nous trou-
ve qu'un défaut : "La seule chose que je n'aime pas en France, ce
sont les piscines. En Angleterre, aux États-Unis, au Japon, n'impor-
te où, les gens nagent en ligne droite ! Mais en France, les gens
nagent en zigzag. Donc, vous leur rentrez dedans, et ensuite, ils
vous regardent d'un mauvais oeil..." (in Le Point.fr le 25/05/2009).
Avouez que cela donne envie de découvrir ses "principes"…

« Uruguay »de Jules Supervielle. Editions
des Equateurs, 2007.
"Je suis un Basque, un Béarnais / Un mâti-
né d'Uruguayen / C'est le pays où je suis
né", écrit Jules Supervielle (1884-1960)
dans sa Prière à l'inconnue. La réédition de
Uruguay nous permet de rendre hommage à
cet écrivain et poète cosmopolite qui passa
sa vie entre la France et l'Amérique du Sud. 
Longtemps introuvable, Uruguay célèbre la
"Banda oriental", ancien nom de ce pays,
ses ciels purs, ses automnes, ses maisons
peintes de couleurs claires, ses ibis roses,
ses fiers gauchos, ses pampas sans fin. Le poète évoque d'une très
belle manière son enfance à Montevideo et son attachement à
l'Amérique du Sud, à ses coutumes, à la beauté plein d'orgueil et de
fierté des femmes uruguayen. Ce livre est un vrai bijou de poésie qui
se lit comme une carte postale ancienne.

Ces ouvrages sont disponibles à la
bibliothèque municipale - rue Victor Hugo

( 05 59 64 34 43
* bibliotheque@ville-tarnos.fr



DUCÔTÉ DU SEIGNANX

Office de Tourisme du Seignanx

Retour sur la saison touristique 2009

Après 18 années d'exis-
tence, les Courses du
Seignanx, dans le cadre
somptueux des bords de
l'Adour et du village de
Saint Barthélemy, vous
attendent nombreux
pour partager la passion
de la course plaisir ou de

la course compétition, le dimanche 11 octobre prochain.

Cette manifestation, organisée par la Communauté de
Communes du Seignanx, demeure l'événement sportif de la ren-
trée. 
Comme chaque année, les participants pourront se démener
dans le cadre bucolique des Barthes, avec au choix, un parcours
de 15 ou de 5 Kms.
Les enfants des classes de CM1 et CM2 auront également la
possibilité de s'essayer à quelques foulées et tenteront ainsi de

décrocher le très convoité Trophée André BARROMES.
Aujourd’hui décédé, André BARROMES fut un enseignant
convaincu et le Trophée qui porte aujourd’hui son nom est attri-
bué à l'école du canton qui réunira le plus grand nombre de par-
ticipants.
Sportifs du dimanche ou athlètes confirmés, les Courses du
Seignanx sont un rendez-vous à ne pas manquer.!
Inscriptions : Adultes : 4 D ou 6 D selon la course choisie

Enfants : Gratuit. 
Inscription sur place le matin à partir de 8h30 au fronton de
SAINT-BARTHELEMY en bordure de l'Adour.
Les "Courses de Seignanx" avec "Un temps pour lire", et bien
sûr le "Festi'mai" participent à la mission d'animation dans
laquelle s'est engagée la Communauté de Communes du
Seignanx.
Les élus des huit communes vous attendent nombreux.

Renseignements : Office du Tourisme Communautaire 
( 05 59 45 19 19

Communauté de Communes

Inscrivez-vous à la 18ème édition des Courses du Seignanx !
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S'il est encore un
peu tôt pour tirer des
enseignements précis
de cette saison 2009,
on peut effectuer
quelques premiers
commentaires à
chaud.
On se rappellera pour
commencer que la
préparation a été per-
turbée par la tempête

de janvier qui a durement secoué les équipements touristiques, à
commencer par les principaux hébergeurs (villages vacances, rési-
dences, campings…). Si l'ensemble du parc touristique a pu ouvrir
dès le début de saison, les moyens et le temps consacrés à remettre
en état les infrastructures ont été conséquents. De plus, les profes-
sionnels du tourisme pouvaient légitimement nourrir quelques craintes
quant au niveau de consommation affecté par la crise économique.

Une première analyse a posteriori révèle que cette saison est aussi
bonne que la précédente ; la totalité des hébergements touristiques du
Seignanx ont affiché complet entre le 1er et le 24 août pour un rem-
plissage sensiblement identique à 2008 sur le reste de la période esti-
vale. Les campings et leurs locatifs restent le mode d'hébergement le
plus privilégié des touristes qui fréquentent notre destination. Quant
aux nationalités, les plus représentées sur le Seignanx sont dans l'or-
dre : l'Espagne, le Royaume Uni, les Pays Bas et l'Allemagne.

Les animations ont aussi bien résisté à la baisse de pouvoir d'achat
annoncée : courses de vaches, parties de pelote, marchés du terroir
continuent d'attirer massivement les vacanciers.

Au final, on peut retenir que la destination du sud des Landes qui a
bénéficié d'une très bonne météo cette année, a plutôt bien résisté à
la crise économique auprès des familles françaises qui continuent de
profiter de vacances sport et nature (baignade, surf, vélo, rando...) à
Tarnos et dans le Seignanx.

Crédits photo : Office de Tourisme du Seignanx
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RENDEZ-VOUS

DÉCOUVRIR

SORTIR

BOUGER

RENCONTRER 

APPRENDRE

RIRE

PROFITER

PARTICIPER

...
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... DÉCOUVRIR ... SORTIR ... BOUGER ... RENCONTRER ... DÉCOUVRIR ... SORTIR ... BOUGER ... RENCONTRER ... 

Concert

Une opérette proposée au mois d’octobre

La Mission d'Action Culturelle propose une opérette à la salle Maurice Thorez le
dimanche 25 octobre à 15h30.

"Le Mur de Vent" est une opérette lyrique traditionnelle en 3 actes de Georges
Maniquaire créé en 2007. A mi-chemin entre réel et imaginaire, cette œuvre abor-
de le délicat problème de notre avenir environnemental, à partir d'une histoire sim-
ple, pleine de romantisme et de fraîcheur. 
Composé de 14 chanteurs et d'un corps de ballet, "Le Mur de Vent" est un specta-
cle professionnel et novateur qui s'adresse à tous les publics et raconte des retro-
uvailles entre anciens camarades d'école lors d'un week-end en forêt, une histoire
totalement singulière au dénouement inattendu. Magie, féerie et énigmes policières
se mêlent sans oublier une touche d'écologie ! Tous les ingrédients seront réunis
pour toucher et distraire le public.

Entrée : 10 euros
Réservations à
partir du lundi 19
octobre.
Renseignements
et réservations au
05 59 64 49 40.

Dimanche 4 octobre :
Méchoui organisé par la SICSBT Chorale

Chantadour, salle Maurice Thorez, à 12h.

Vide grenier organisé par le Comité des Fêtes,

salle Jacques Duclos, toute la journée.

Vendredi 9 octobre :
Concert de la SICSBT Chantadour "7 paroles du

Christ en croix", église des Forges, à 21h.

Dimanche 11 octobre :
Vide grenier organisé par l’AST Hegaldi

Aérobic, salle Jacques Duclos, toute la journée.

Repas organisé par les Amis de Sos Del Rey

Catolico, salle Maurice Thorez, à 12h.

Mardi 13 octobre :
Conférence-débat sur le thème de la réforme

des collectivités territoriales organisée par la Ville de

Tarnos, avec Jean-Michel Uhaldeborde, ancien

Président de l'Université Pau Bayonne, Hôtel de

Ville, à 20h30.

Mercredi 14 octobre :
Assemblée Générale et repas organisés par
le Club des Aînés de Tarnos des Barthes, salle

Maurice Thorez, à 12h.

Jeudi 15 octobre :
Assemblée Générale de l’association Entente

Castillon, salle Nelson Mandela, à 19h.

Samedi 17 octobre :
Repas dansant organisé par Couleur des îles,

salle Maurice Thorez, à 20h.

Dimanche 25 octobre :
Vide grenier organisé par le COS du personnel

de la Ville de Tarnos, salle Jacques Duclos, toute la

journée.

Concert opérette "Le Mur de Vent" organisé par
la Mission d'Action Culturelle, salle Maurice Thorez,

à 15h30 (voir article ci-dessus).

Samedi 31 octobre :
Assemblée Générale du VCT, salle Maurice
Thorez en soirée.

Programme sous réserve de modifications de dernière minute.
Retrouvez toute l’actualité de la ville sur www.ville-tarnos.fr,

rubrique Agenda

Agenda du mois d’Octobre

Portes ouvertes

À la découverte des instruments de musique
Les Portes Ouvertes de l'École Municipale de Musique ont eu lieu le lundi 31 août
dernier et ont rassemblé une centaine des per-
sonnes.
Ces portes ouvertes sont l’occasion pour toutes
les personnes intéressées de venir visiter les
locaux, rencontrer les professeurs, découvrir les
différentes disciplines enseignées et surtout
essayer les instruments.

Et lorsque pour certains, le choix entre plusieurs
instruments restaient difficile à faire, certaines
vocations ne tardaient pas à apparaître !
Pas moins de 17 instruments sont enseignés à
partir de l’âge de 8 ans. Pour les élèves plus jeu-
nes, le jardin musical développe notamment l’au-
dition et la perception rythmique dès 4 ans et le
jardin musical propose aux enfants à partir de 6
ans un enseignement sur les mêmes bases que
le jardin musical avec un niveau plus soutenu.
Le solfège est accessible dès 7 ans.


